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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Arrêté du 10 juillet 2013 relatif à la prévention des risques biologiques auxquels
sont soumis certains travailleurs susceptibles d’être en contact avec des objets perforants

NOR : ETST1314972A

Publics concernés : les travailleurs et les employeurs des secteurs de la prévention et des soins et des soins
de conservation.

Objet : la prévention des risques biologiques dans les établissements et lieux où les travailleurs sont
susceptibles d’être en contact avec des objets perforants.

Entrée en vigueur : le lendemain de la publication.
Notice : les modifications apportées par cet arrêté permettent de respecter les obligations européennes

issues de la directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010.
Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, 

Vu la directive 2000/54/CE du Parlement et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant la protection des
travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail ;

Vu la directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010 portant application de l’accord-cadre relatif à la
prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par l’HOSPEEM et
la FSESP ;

Vu le code du travail, notamment son article R. 4424-11 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1, L. 6111-2, L. 6312-1 et R. 1335-1 à

R. 1335-8 ;
Vu le code de l’action sociale et de la famille, notamment ses articles L. 312-1 et L. 344-1 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 441-1, L. 441-2 et L. 441-4 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 2003 modifié relatif aux emballages des déchets d’activités de soins à risque

infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail (commission spécialisée relative à la

prévention des risques pour la santé au travail) en date du 16 janvier 2013 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

4 avril 2013,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au sens du présent arrêté, on entend par :

Accident exposant au sang (AES) : tout contact avec du sang ou un liquide biologique contenant du sang et
comportant soit une effraction cutanée (piqûre, coupure) soit une projection sur une muqueuse (œil...) ou sur
une peau lésée. Sont assimilés à des AES les accidents survenus dans les mêmes circonstances avec d’autres
liquides biologiques (tels que liquide céphalorachidien, liquide pleural, secrétions génitales...) considérés
comme potentiellement contaminants même s’ils ne sont pas visiblement souillés de sang.

Conteneur : boîte ou minicollecteur pour déchets d’activité de soins à risques infectieux perforants tel que
défini par l’arrêté du 24 novembre 2003 modifié relatif aux emballages des déchets d’activités de soins à risque
infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine.

Dispositif médical de sécurité : dispositif médical doté de mécanismes de protection intégrés dont l’objectif
est d’éviter une blessure accidentelle avec un objet perforant.

Précautions standard AES : précautions générales d’hygiène à respecter dès lors qu’il existe un risque d’AES.
Recapuchonnage : action consistant à repositionner manuellement un embout ou un capuchon sur un objet

perforant après usage.
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Art. 2. − Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux activités de prévention et de soins et aux
activités de soins de conservation au cours desquelles des travailleurs visés à l’article L. 4111-1 du code du
travail sont susceptibles d’utiliser ou d’être en contact avec des objets perforants, que l’activité ait lieu au sein
ou en dehors de l’établissement. Il s’agit des :

1. Etablissements de santé publics et privés tels que définis aux articles L. 6111-1 et L. 6111-2 du code de la
santé publique.

2. Etablissements sociaux et médico-sociaux tels que définis aux articles L. 312-1 et L. 344-1 du code de
l’action sociale et de la famille.

3. Transports sanitaires tels que définis à l’article L. 6312-1 du code de la santé publique.
4. Etablissements qui réalisent des soins de conservation.
5. Autres lieux où sont dispensés des activités et actes de prévention, diagnostiques, thérapeutiques mais qui

ne répondent pas à la définition d’établissements de santé publics ou privés ou d’établissements sociaux et
médico-sociaux.

Art. 3. − Lorsque les résultats de l’évaluation des risques prévue aux articles R. 4423-1 à R. 4423-4 du
code du travail montrent un risque de blessure par objet perforant et d’infection, l’employeur s’assure que
l’exposition des travailleurs est évitée ou réduite, si elle ne peut être évitée, grâce aux mesures suivantes :

1. La mise en œuvre des précautions standard AES décrites à l’annexe I du présent arrêté.
2. La suppression de l’usage inutile d’objets perforants.
3. La mise à disposition de dispositifs médicaux de sécurité.

Art. 4. − L’employeur informe les travailleurs sur :

1. Les risques et la réglementation en vigueur relatifs à l’usage d’objets perforants.
2. Les bonnes pratiques en matière de prévention et les dispositifs médicaux mis à disposition.
3. Le dispositif de déclaration et de prise en charge des AES prévu à l’article 6 du présent arrêté.
4. Les procédures d’élimination des objets perforants.

Art. 5. − L’employeur organise la formation des travailleurs dès l’embauche, y compris les travailleurs
temporaires et les stagiaires, portant notamment sur :

1. Les risques associés aux AES.

2. Les mesures de prévention, y compris :
– les précautions standard AES telles que définies en annexe I ;
– les processus de travail visant à éviter ou minimiser le risque d’AES ;
– les procédures correctes d’utilisation et d’élimination des objets perforants ;
– l’importance de la vaccination ;
– l’utilisation correcte des dispositifs médicaux de sécurité conformément au mode d’emploi établi par le

fabricant et aux consignes de l’employeur.

3. Les procédures de déclaration des AES définies à l’article 6 du présent arrêté.
4. Les mesures à prendre en cas d’AES.
La formation des travailleurs sera renouvelée régulièrement, notamment en cas de modification de

l’organisation du travail ou des procédures.

Art. 6. − Sans préjudice des dispositions relatives aux déclarations d’accident du travail dans les secteurs
privés et publics, l’employeur organise :

1. La prise en charge immédiate du travailleur blessé, telle que définie à l’annexe II.
2. Les modalités d’information de l’employeur par les travailleurs de tout AES impliquant des objets

perforants.
3. Les modalités de transmission au médecin du travail des informations relatives aux causes et

circonstances de l’AES.
L’employeur, le cas échéant en lien avec le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail,

analyse les causes et les circonstances de l’AES dans le but de mettre en œuvre les mesures de prévention
adaptées ou de les réviser.

Art. 7. − Le directeur général du travail, le directeur général de la santé et le directeur général de l’offre de
soins sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié ainsi que ses
annexes au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 juillet 2013.

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE
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La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général
de la santé,
J.-Y. GRALL

Le directeur général
de l’offre de soins,

J. DEBEAUPUIS

A N N E X E S

A N N E X E I

PRÉCAUTIONS STANDARD AES

Des précautions générales d’hygiène doivent être appliquées dès lors qu’il existe un risque d’AES :
1. Respecter les recommandations en vigueur concernant le lavage et la désinfection des mains, notamment

lavage immédiat en cas de contact avec des liquides biologiques potentiellement contaminants.
2. Porter des gants :
– si risque de contact avec du sang ou tout autre produit d’origine humaine, avec les muqueuses ou la peau

lésée d’un patient, notamment à l’occasion de soins à risque de piqûre et lors de la manipulation de tubes
ou de flacons de prélèvements biologiques, linge et matériel souillé ;

– et systématiquement en cas de lésion cutanée des mains.
Les changer entre deux patients, deux activités.
Certaines situations peuvent nécessiter des précautions complémentaires : port de deux paires de gants

notamment pour les opérateurs au bloc opératoire, port de sous-gants résistants aux coupures pour les gestes
particulièrement à risque notamment en anatomo-pathologie.

3. Lorsqu’il y a un risque de projection de sang ou de produits biologiques potentiellement contaminants,
porter une tenue adaptée (masque chirurgical antiprojection complété par des lunettes ou masque à visière,
surblouse...).

4. Utiliser de préférence du matériel à usage unique.
5. Utiliser les dispositifs médicaux de sécurité mis à disposition.
6. Respecter les bonnes pratiques lors de toute manipulation d’instruments piquants ou coupants souillés :
– ne jamais recapuchonner les aiguilles ;
– ne pas désadapter à la main les aiguilles des seringues ou des systèmes de prélèvement sous-vide ;
– jeter immédiatement sans manipulation les aiguilles et autres instruments piquants ou coupants dans un

conteneur adapté (conforme à l’arrêté du 24 novembre 2003 modifié), situé au plus près du soin, dont
l’ouverture est facilement accessible et en ne dépassant pas le niveau maximal de remplissage ;

– en cas d’utilisation de matériel réutilisable, lorsqu’il est souillé le manipuler avec précaution et en assurer
rapidement le traitement approprié.

7. Les prélevements biologiques, le linge et les instruments souillés par du sang ou des produit biologiques
doivent être transportés, y compris à l’intérieur de l’établissement dans des emballages étanches appropriés,
fermés puis traités ou éliminés si nécessaire selon des filières définies.

A N N E X E I I

ORGANISATION DE LA PRISE EN CHARGE APRÈS ACCIDENT EXPOSANT AU SANG (AES)
ET INFORMATION SUR LA CONDUITE À TENIR

Un dispositif de prise en charge des personnels victimes d’AES, permettant un éventuel traitement
prophylactique dans les meilleurs délais, et un suivi médical adapté, doit être organisé dans tous les
établissements, 24 heures sur 24.

L’information des personnels de santé est essentielle : la conduite à tenir pratique doit être affichée ou mise à
disposition dans tous les services.

La responsabilité de ce dispositif incombe au chef d’établissement. Il prendra conseil auprès du médecin du
travail et des instances concernées (CLIN, CHSCT...).

1. Conduite à tenir immédiate :
Piqûre, coupure, ou contact direct sur peau lésée :
– ne pas faire saigner ;
– nettoyer immédiatement la zone cutanée lésée à l’eau et au savon puis rincer ;
– puis désinfecter pendant au moins cinq minutes avec un dérivé chloré (Dakin ou eau de Javel à 2,6 % de

chlore actif diluée au 1/5), ou à défaut polyvidone iodée en solution dermique ou alcool à 70o.
Projection sur muqueuses et en particulier les yeux :
– rincer abondamment au sérum physiologique ou à l’eau (au moins cinq minutes).
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2. Evaluation du risque après AES et prophylaxie postexposition.
Un avis médical est indispensable le plus précocement possible, au mieux dans les quatre heures, pour

évaluer l’importance du risque infectieux notamment VIH, VHB et VHC et, si besoin, initier rapidement un
traitement prophylactique.

Une recherche du statut sérologique du patient source (notamment vis-à-vis du VIH par test rapide) avec
l’accord du patient doit être possible en urgence.

Dans les établissements ne disposant pas des ressources nécessaires en interne (médecin référent présent sur
place, service d’urgences fonctionnant 24 h/24...), des dispositions doivent être prises pour que le personnel
puisse bénéficier de cette évaluation du risque et si besoin d’un traitement prophylactique, au mieux dans les
quatre heures : les consignes doivent comporter les coordonnées du service d’urgence le plus proche, la
conduite à tenir, y compris la procédure permettant de quitter l’établissement au cours du poste (autorisation
administrative, relais par un autre soignant afin que la continuité des soins soit assurée...).

La coordination entre le médecin prenant en charge la personne blessée, celui du patient-source et celui
chargé du suivi est essentielle pour apporter à la victime d’un AES le plus de sécurité et le meilleur soutien
possibles.

3. Déclaration de l’accident :
L’employeur rappelle au travailleur que la déclaration de l’accident de travail doit être effectuée dans les

meilleurs délais car elle est indispensable à la garantie les droits de la victime.
4. Suivi médical et biologique :
Les personnes accidentées doivent ensuite pouvoir bénéficier d’un suivi adapté en fonction du risque évalué

afin de dépister une contamination (suivi sérologique...) et de repérer d’éventuels effets secondaires en cas de
traitement postexposition.

Il est recommandé de déclarer à l’Institut de veille sanitaire les contaminations dépistées lors du suivi.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

Décret no 2013-607 du 9 juillet 2013 relatif à la protection contre les risques biologiques
auxquels sont soumis certains travailleurs susceptibles d’être en contact avec des objets
perforants et modifiant les dispositions relatives à la protection des travailleurs intervenant
en milieu hyperbare

NOR : ETST1309866D

Publics concernés : travailleurs et employeurs des secteurs de la prévention et des soins.

Objet : prévention des risques biologiques dans les lieux et établissements où les travailleurs sont
susceptibles d’être en contact avec des objets perforants.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le décret a pour objet de prévoir des mesures spécifiques de protection aux risques biologiques liés
aux objets perforants par transposition de la directive 2010/32/UE portant application de l’accord-cadre relatif
à la prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par
l’HOSPEEM (Association européenne des employeurs hospitaliers) et la FSESP (Fédération syndicale
européenne des services publics). Il corrige également à cette occasion des erreurs de codification de
dispositions du code du travail relatives et aux risques électriques et au risque hyperbare.

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans
leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé et du ministre du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, 

Vu la directive 2000/54/CE du Parlement et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant la protection des
travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail ;

Vu la directive 2010/32/UE du Conseil du 10 mai 2010 portant application de l’accord-cadre relatif à la
prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire conclu par l’Association
européenne des employeurs hospitaliers et la Fédération syndicale européenne des services publics ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4111-6 et L. 4421-1 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2223-19 ;
Vu le décret no 2011-45 du 11 janvier 2011 relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu

hyperbare ;
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 20 février 2013 ;
Vu l’avis du comité des finances locales (commission consultative d’évaluation des normes) en date du

4 avril 2013 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Après l’article R. 4424-10 du code du travail, il est ajouté un article R. 4424-11 ainsi rédigé :

« Art. R. 4424-11. − Dans les établissements et services participant à la prévention et aux soins et dans les
établissements pratiquant des soins de conservation, des mesures de prévention des blessures et des risques de
contamination par des agents biologiques pathogènes sont déterminées par un arrêté conjoint des ministres en
charge du travail et de la santé pour adapter la protection des travailleurs susceptibles d’être en contact avec
des objets perforants aux particularités des activités réalisées ainsi qu’aux modalités d’usage des objets
perforants.
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« Cet arrêté précise les catégories d’établissements et services concernés. Pour ces catégories
d’établissements et de services, il précise également les règles applicables, en vertu du chapitre V du présent
titre, à l’information et à la formation des travailleurs et relatives aux risques liés à l’usage d’objets perforants
ainsi que les dispositions du chapitre VI du présent titre applicables à la prise en charge du travailleur blessé en
cas d’accident de travail survenu avec un objet perforant et aux modalités de suivi de tels accidents.

« On entend par objet perforant tout objet ou instrument à usage médical ou nécessaire à la pratique des
soins de conservation, susceptible de couper, de perforer, de piquer, de blesser et pouvant transmettre un agent
infectieux lorsqu’il est souillé par du sang ou tout autre produit biologique. Il constitue un équipement de
travail au sens de l’article L. 4311-2. »

Art. 2. − I. − Au I de l’article R. 4461-19 du code du travail, le mot : « relative. » est remplacé par le
mot : « absolue. »

II. − La section 4 du chapitre V du titre III du livre V de la quatrième partie du code du travail est
remplacée par les dispositions suivantes :

« Section 4

« Risques électriques

« Sous-section 1

« Utilisation des installations électriques

« Art. R. 4535-11. − Les travailleurs indépendants et les employeurs qui exercent directement une activité
sur un chantier de bâtiment et de génie civil sont soumis aux dispositions des articles R. 4226-1 à R. 4226-21.

« Sous-section 2

« Opérations sur ou au voisinage des installations électriques

« Art. R. 4535-12. − Les travailleurs indépendants ou les employeurs qui exercent directement une activité
sur un chantier de bâtiment et de génie civil, lorsqu’ils effectuent des opérations sur les installations électriques
ou dans leur voisinage, ont un niveau de connaissance des risques liés à l’électricité et des mesures à prendre
pour intervenir en sécurité équivalant à celui des travailleurs auxquels sont confiées ces opérations.

« Section 5

« Risque hyperbare

« Art. R. 4535-13. − Les travailleurs indépendants ainsi que les employeurs qui exercent directement une
activité sur un chantier de bâtiment et de génie civil sont soumis aux dispositions du titre VI du livre IV du
code du travail. »

III. – Le décret du 11 janvier 2011 susvisé est ainsi modifié :
1o Au premier alinéa de l’article 6, la référence : « L. 1424-4 » est remplacée par la référence :

« L. 1424-2 » ;
2o Au premier alinéa de l’article 7, les mots : « R. 4461-8, R. 4461-10 et R. 4461-51 du présent décret » sont

remplacés par les mots : « R. 4461-9 et R. 4461-49 du code du travail ».

Art. 3. − La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre du travail, de l’emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 9 juillet 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, de l’emploi,
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
MICHEL SAPIN

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

MARISOL TOURAINE



DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2010/32/UE DU CONSEIL 

du 10 mai 2010 

portant application de l’accord-cadre relatif à la prévention des blessures par objets tranchants dans 
le secteur hospitalier et sanitaire conclu par l’HOSPEEM et la FSESP 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment son article 155, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les partenaires sociaux peuvent, conformément à 
l’article 155, paragraphe 2, du traité sur le fonctionne
ment de l’Union européenne (ci-après dénommé le 
«TFUE»), demander conjointement que les accords qu’ils 
concluent au niveau de l’Union dans les matières relevant 
de l’article 153 du TFUE soient mis en œuvre par une 
décision du Conseil sur proposition de la Commission. 

(2) Par lettre du 17 novembre 2008, l’HOSPEEM (Associa
tion européenne des employeurs hospitaliers, organisa
tion patronale sectorielle) et la FSESP (Fédération syndi
cale européenne des services publics, organisation syndi
cale européenne), en leur qualité de partenaires sociaux 
européens, ont informé la Commission de leur souhait 
d’engager des négociations conformément à l’article 138, 
paragraphe 4, et à l’article 139 du traité instituant la 
Communauté européenne (ci-après dénommé le «traité 
CE») ( ( 1 )) dans le but de conclure un accord-cadre 
relatif à la prévention des blessures par objets tranchants 
dans le secteur hospitalier et sanitaire. 

(3) Le 17 juillet 2009, les partenaires sociaux européens ont 
signé le texte d’un accord-cadre relatif à la prévention des 
blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier 
et sanitaire. 

(4) Étant donné que les objectifs de la directive, qui sont 
d’assurer une sécurité maximale sur le lieu de travail 
par la prévention des blessures pouvant être occasionnées 
aux travailleurs par des objets tranchants à usage médical 
(y compris les piqûres d’aiguilles) et par la protection des 
travailleurs exposés dans le secteur hospitalier et sanitaire, 

ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les États 
membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau 
de l’Union, l’Union peut adopter des mesures conformé
ment au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du 
traité sur l’Union européenne. Conformément au principe 
de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente 
directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre 
ces objectifs. 

(5) La Commission a élaboré sa proposition de directive en 
tenant compte de la représentativité des parties signa
taires, eu égard au champ d’application de l’accord, 
dans le secteur hospitalier et sanitaire, de leur mandat, 
de la légalité des clauses de l’accord-cadre et de la confor
mité de celui-ci avec les dispositions applicables concer
nant les petites et moyennes entreprises. 

(6) La Commission a informé le Parlement européen et le 
Comité économique et social européen de sa proposition. 

(7) Le Parlement européen a adopté une résolution sur la 
proposition le 11 février 2010. 

(8) Comme indiqué dans la clause 1, l’accord-cadre a pour 
but de contribuer à la réalisation de l’un des objectifs de 
la politique sociale, à savoir l’amélioration des conditions 
de travail. 

(9) La clause 11 permet aux États membres et à la Commu
nauté (remplacée par l’Union depuis le 1 er décembre 
2009) de conserver et d’introduire des dispositions qui 
sont plus favorables à la protection des travailleurs contre 
les blessures causées par des objets tranchants à usage 
médical. 

(10) Il convient que les États membres mettent en place des 
sanctions effectives, proportionnées et dissuasives appli
cables en cas de non-respect des obligations découlant de 
la présente directive.

FR L 134/66 Journal officiel de l’Union européenne 1.6.2010 

( 1 ) Désormais article 154, paragraphe 4, et article 155, du TFUE.



(11) Les États membres peuvent charger les partenaires 
sociaux, à leur demande conjointe, de la mise en 
œuvre de la présente directive, pour autant qu’ils pren
nent toutes les dispositions nécessaires pour pouvoir à 
tout moment garantir les résultats imposés par la 
présente directive. 

(12) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel 
«Mieux légiférer» ( 1 ), les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de l’Union, leurs 
propres tableaux qui illustrent, dans la mesure du 
possible, la concordance entre la présente directive et 
les mesures de transposition, et à les rendre publics, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La présente directive met en œuvre l’accord-cadre relatif à la 
prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur 
hospitalier et sanitaire signé le 17 juillet 2009 par l’HOSPEEM 
et la FSESP, en leur qualité de partenaires sociaux européens, tel 
qu’il figure en annexe. 

Article 2 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applica
bles aux violations des dispositions nationales arrêtées en appli
cation de la présente directive. Les sanctions sont effectives, 
proportionnées et dissuasives. 

Article 3 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 

se conformer à la présente directive ou s’assurent que les parte
naires sociaux ont mis en place les mesures nécessaires par voie 
d’accord, au plus tard le 11 mai 2013. Ils communiquent immé
diatement à la Commission le texte de ces dispositions. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 4 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 5 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 10 mai 2010. 

Par le Conseil 
La présidente 

Á. GONZÁLEZ-SINDE REIG
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ANNEXE 

ACCORD-CADRE RELATIF À LA PRÉVENTION DES BLESSURES PAR OBJETS TRANCHANTS DANS LE 
SECTEUR HOSPITALIER ET SANITAIRE 

Préambule: 

1. Tous les acteurs du secteur hospitalier et sanitaire doivent être conscients de l’importance de la santé et de la sécurité 
au travail. L’adoption de mesures de prévention et de protection contre les blessures évitables exercera un effet positif 
sur les ressources. 

2. La santé et la sécurité des travailleurs du secteur sont essentielles et étroitement liées à la santé des patients. Elles sous- 
tendent la qualité des soins. 

3. Le processus d’élaboration et de mise en œuvre des politiques relatives aux objets tranchants à usage médical doit 
résulter du dialogue social. 

4. Partenaires sociaux européens reconnus du secteur hospitalier et sanitaire, l’HOSPEEM (Association européenne des 
employeurs hospitaliers) et la FSESP (Fédération syndicale européenne des services publics) ont convenu de ce qui suit: 

Généralités: 

1. vu les dispositions du traité instituant la Communauté européenne et en particulier son article 138 et son article 139, 
paragraphe 2 ( 1 ); 

2. vu la directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé du personnel au travail ( 2 ); 

3. vu la directive 89/655/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de sécurité et 
de santé pour l’utilisation par les travailleurs au travail d’équipements de travail ( 3 ); 

4. vu la directive 2000/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant la protection des 
travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents biologiques au travail ( 4 ); 

5. vu la stratégie communautaire 2007-2012 pour la santé et la sécurité au travail ( 5 ); 

6. vu la directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre général relatif 
à l’information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne ( 6 ); 

7. vu la résolution du Parlement européen du 6 juillet 2006 sur la protection des travailleurs des services de santé de 
l’Union européenne contre les infections à diffusion hématogène résultant de blessures par piqûre d’aiguille 
[2006/2015(INI)]; 

8. vu la première et la seconde phase de la consultation organisée par la Commission européenne sur la protection des 
travailleurs des services de santé de l’Union européenne contre les infections à diffusion hématogène résultant de 
blessures par piqûre d’aiguille; 

9. vu les résultats du séminaire technique FSESP-HOSPEEM du 7 février 2008 sur les blessures par piqûre d’aiguille; 

10. vu l’ordre de priorité des principes généraux de prévention établi à l’article 6 de la directive 89/391/CEE, ainsi que les 
mesures préventives définies aux articles 3, 5 et 6 de la directive 2000/54/CE; 

11. vu les directives conjointes OIT/OMS sur les services de santé et le VIH/SIDA et les recommandations conjointes 
OMS/OIT sur la prophylaxie postexposition pour prévenir l’infection à VIH; 

12. dans le strict respect des législations nationales et des conventions collectives existantes; 

13. attendu qu’il convient de prendre des mesures pour évaluer l’incidence des blessures par objets tranchants dans le 
secteur hospitalier et sanitaire, et que des preuves scientifiques montrent que des mesures de prévention et de 
protection peuvent réduire significativement les accidents et les infections;
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14. attendu qu’un processus complet d’évaluation des risques constitue une condition préalable à la mise en œuvre de 
mesures adaptées de prévention des blessures et des infections; 

15. attendu que la prévention et la protection des travailleurs contre les blessures et les infections par des objets 
tranchants à usage médical nécessitent une coopération entre les employeurs et les représentants des travailleurs 
en matière de santé et de sécurité; 

16. attendu que les professionnels de la santé sont les premiers, mais non les seuls concernés par les blessures provoquées 
par des objets tranchants; 

17. attendu que le présent accord ne considère pas les étudiants suivant une formation clinique dans le cadre de leurs 
études comme des travailleurs, et qu’ils doivent être couverts par les mesures de prévention et de protection décrites 
dans ledit accord, les responsabilités étant régies conformément à la législation et aux pratiques de chaque pays; 

Clause 1: Objet 

L’objet du présent accord-cadre est: 

— d’assurer une sécurité maximale sur le lieu de travail, 

— de prévenir les blessures occasionnées aux travailleurs par tous les objets tranchants à usage médical (y compris les 
piqûres d’aiguilles), 

— de protéger les travailleurs exposés, 

— de définir une stratégie intégrée pour l’élaboration des politiques d’évaluation et de prévention des risques, de 
formation, d’information, de sensibilisation et de contrôle, 

— de mettre en place des procédures d’intervention et de suivi. 

Clause 2: Champ d’application 

Le présent accord s’applique à l’ensemble des travailleurs du secteur hospitalier et sanitaire, ainsi qu’à l’ensemble des 
personnes placées sous l’autorité et la supervision des employeurs. Ces derniers devraient veiller à ce que les sous-traitants 
respectent les dispositions du présent accord. 

Clause 3: Définitions 

Aux fins du présent accord, on entend par: 

1. travailleurs: toute personne employée par un employeur, y compris les stagiaires et les apprentis, dans le domaine des 
services et des activités directement liés au secteur hospitalier et sanitaire. Entrent dans le champ d’application du 
présent accord les travailleurs employés par des entreprises de travail intérimaire au sens de la directive 91/383/CE du 
Conseil complétant les mesures visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé au travail des 
travailleurs ayant une relation de travail à durée déterminée ou une relation de travail intérimaire ( 1 ); 

2. lieux de travail concernés: les organismes/services de santé du secteur public et privé, ainsi que tout autre endroit où se 
déroulent et sont dispensés des services/activités de santé sous l’autorité et la supervision de l’employeur; 

3. employeurs: les personnes physiques ou morales ou organisations entretenant des rapports d’emploi avec les travail
leurs. Les employeurs sont responsables de la gestion, de l’organisation et de la prestation des soins, ainsi que des 
activités/services directement connexes effectués par les travailleurs; 

4. objets tranchants: les objets ou instruments nécessaires à l’exercice de certaines activités médicales, qui sont suscepti
bles de couper, de piquer, de blesser et/ou d’infecter. Les objets tranchants sont considérés comme des équipements de 
travail au sens de la directive 89/655/CEE sur les équipements de travail; 

5. ordre de priorité des mesures: la hiérarchie des mesures établie en fonction de leur capacité à éviter, éliminer et réduire 
efficacement les risques conformément à l’article 6 de la directive 89/391/CEE et aux articles 3, 5 et 6 de la directive 
2000/54/CE; 

6. mesures préventives spécifiques: les mesures prises en vue de prévenir les blessures et/ou la transmission des infections 
lors de la prestation de services et du déroulement d’activités liés à des soins hospitaliers ou de santé. Ces mesures 
comprennent, entre autres, l’utilisation de l’équipement le plus sûr, compte tenu de l’évaluation des risques, et des 
méthodes de mise au rebut sans risque des objets tranchants à usage médical; 

7. représentant des travailleurs: toute personne élue, choisie ou désignée conformément à la législation et/ou aux 
pratiques nationales pour représenter les travailleurs;
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8. représentant des travailleurs en matière de sécurité et de santé: conformément à l’article 3, point c), de la directive 
89/391/CEE, toute personne élue, choisie ou désignée, dans le respect de la législation et/ou des pratiques nationales, 
pour représenter les travailleurs en cas de problèmes concernant leur sécurité et la protection de leur santé au travail; 

9. sous-traitant: toute personne qui dispense des services et réalise des activités directement liés aux soins hospitaliers et 
de santé dans le cadre de relations de travail contractuelles convenues avec l’employeur. 

Clause 4: Principes 

1. Un personnel de santé bien formé, doté de ressources adéquates et protégé, joue un rôle essentiel dans la prévention 
des risques de blessures et d’infections dues aux objets tranchants à usage médical. La prévention de l’exposition 
constitue la principale stratégie permettant d’éliminer ou de réduire le risque de blessures ou d’infections dans le cadre 
professionnel. 

2. Les représentants en matière de sécurité et de santé jouent un rôle clé dans la prévention des risques et la protection. 

3. L’employeur a le devoir d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs dans tous les aspects liés au travail, facteurs 
psychosociaux et organisation du travail compris. 

4. Dans la mesure du possible, il est de la responsabilité de chaque travailleur de veiller à sa sécurité et à sa santé 
personnelles, ainsi qu’à celles des autres personnes concernées par ses actes professionnels, conformément à sa 
formation et aux instructions fournies par son employeur. 

5. L’employeur crée un environnement dans lequel les travailleurs et leurs représentants participent à l’élaboration des 
politiques et des pratiques relatives à la santé et à la sécurité. 

6. Les mesures de prévention spécifiques mentionnées dans les clauses 5 à 10 du présent accord supposent de ne jamais 
considérer que le risque est inexistant. L’ordre de priorité des principes généraux de prévention visé à l’article 6 de la 
directive 89/391/CEE et aux articles 3, 5 et 6 de la directive 2000/54/CE s’applique. 

7. Les employeurs et les représentants des travailleurs collaborent au niveau approprié afin d’éliminer et de prévenir les 
risques, de protéger la santé et la sécurité des travailleurs et de créer un environnement de travail sûr, y compris par 
des consultations sur le choix et l’utilisation d’un équipement sûr et la détermination des méthodes les plus indiquées 
pour la réalisation des processus de formation, d’information et de sensibilisation. 

8. Les actions doivent être menées par un processus d’information et de consultation, conformément aux lois et/ou aux 
conventions collectives nationales. 

9. Pour que les mesures de sensibilisation soient efficaces, les obligations doivent être partagées entre les employeurs, les 
travailleurs et leurs représentants. 

10. Pour assurer une sécurité maximale sur le lieu de travail, il est essentiel de combiner des mesures de planification, de 
sensibilisation, d’information, de formation, de prévention et de suivi. 

11. Il convient d’encourager une culture «non punitive». La procédure de notification des incidents doit prendre en 
compte les facteurs d’ordre systémique plutôt que les erreurs individuelles. La notification systématique des incidents 
doit être considérée comme une procédure généralement acceptée. 

Clause 5: Évaluation des risques 

1. Les procédures d’évaluation des risques sont exécutées conformément aux articles 3 et 6 de la directive 2000/54/CE, 
ainsi qu’aux articles 6 et 9 de la directive 89/391/CEE. 

2. L’évaluation des risques inclut la détermination de l’exposition, étant entendu qu’il convient de comprendre l’impor
tance de bien organiser l’environnement de travail et de disposer de ressources suffisantes. Elle couvre l’ensemble des 
situations mettant en jeu une blessure, du sang ou un autre vecteur d’infection potentiel. 

3. Les évaluations des risques tiennent compte de la technologie, de l’organisation du travail, des conditions de travail, des 
niveaux de qualification, des facteurs psychosociaux liés au travail et de l’influence des facteurs liés à l’environnement 
de travail. Elles permettent ainsi: 

— de déterminer comment éliminer l’exposition, 

— d’envisager d’autres systèmes possibles. 

Clause 6: Élimination, prévention et protection 

1. Lorsque les résultats de l’évaluation des risques montrent un risque de blessure par objet tranchant, et/ou d’infection, 
l’exposition des travailleurs doit être éliminée grâce aux mesures suivantes, sans préjuger de leur ordre: 

— définition et mise en œuvre de procédures sûres d’utilisation et de mise au rebut des instruments médicaux 
tranchants ainsi que des déchets contaminés; ces procédures sont réévaluées régulièrement et font partie intégrante 
des mesures d’information et de formation des travailleurs mentionnées à la clause 8,
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— suppression de l’usage inutile d’objets tranchants par l’adoption de changements dans les pratiques et, sur la base 
des résultats de l’évaluation des risques, mise à disposition d’appareils médicaux dotés de mécanismes de protection 
intégrés, 

— interdiction avec effet immédiat de la pratique du recapuchonnage. 

2. Compte tenu des activités et de l’évaluation des risques, il convient de réduire au minimum le risque d’exposition afin 
de protéger la santé et la sécurité des travailleurs concernés de manière appropriée. Les mesures suivantes doivent être 
appliquées à la lumière des résultats de l’évaluation des risques: 

— instauration de procédures de mise au rebut efficaces et de conteneurs clairement étiquetés et techniquement sûrs 
pour la manipulation des objets tranchants et du matériel d’injection jetables, au plus près des zones évaluées où 
sont utilisés ou entreposés des objets tranchants, 

— prévention du risque d’infection grâce à l’introduction de systèmes de travail sûrs, par: 

a) l’élaboration d’une politique de prévention globale et cohérente, couvrant la technologie, l’organisation du 
travail, les conditions de travail, les facteurs psychosociaux liés au travail et l’influence des facteurs liés à 
l’environnement de travail; 

b) la formation; 

c) la mise en place de procédures de surveillance sanitaire, conformément à l’article 14 de la directive 2000/54/CE; 

— utilisation d’un équipement de protection individuelle. 

3. Si l’évaluation visée à la clause 5 fait apparaître un risque pour la santé et la sécurité des travailleurs du fait de leur 
exposition à des agents biologiques pour lesquels il existe un vaccin efficace, la vaccination leur est proposée. 

4. La vaccination et, le cas échéant, le rappel de vaccination, sont effectués conformément aux lois et/ou aux pratiques 
nationales, y compris en ce qui concerne le choix du type de vaccin. 

— Les travailleurs sont informés des avantages et des inconvénients respectifs de la vaccination et de la non-vacci
nation, 

— la vaccination doit être gratuite pour tous les travailleurs et les étudiants qui dispensent des soins ou réalisent des 
activités connexes sur le lieu de travail. 

Clause 7: Information et sensibilisation 

Les objets tranchants étant considérés comme des équipements de travail au sens de la directive 89/655/CE ( 1 ), 
l’employeur, outre qu’il fournit aux travailleurs les informations et les instructions écrites, conformément à l’article 6 
de ladite directive, prend les mesures appropriées suivantes: 

— attirer l’attention sur les différents risques, 

— fournir des explications sur la législation existante, 

— promouvoir les bonnes pratiques en matière de prévention et de consignation des incidents/accidents, 

— sensibiliser grâce à des activités et à du matériel promotionnel élaborés en partenariat avec les syndicats représentatifs 
et/ou des représentants des travailleurs, 

— fournir des informations sur les programmes de soutien disponibles. 

Clause 8: Formation 

Outre les mesures définies à l’article 9 de la directive 2000/54/CE, une formation adéquate aux politiques et aux 
procédures relatives aux blessures par objets tranchants est fournie, portant notamment sur: 

— l’utilisation correcte des dispositifs médicaux dotés de mécanismes de protection contre les objets tranchants, 

— l’initiation de toutes les personnes nouvellement recrutées et du personnel intérimaire, 

— les risques associés à l’exposition au sang et aux fluides corporels, 

— les mesures de prévention, y compris les précautions de base, les systèmes de travail sûrs, les procédures correctes 
d’utilisation et de mise au rebut et l’importance de l’immunisation, conformément aux procédures en vigueur sur le 
lieu de travail, 

— les procédures de notification, d’intervention et de contrôle, et leur importance, 

— les mesures à prendre en cas de blessures.
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Les employeurs doivent organiser et fournir la formation des travailleurs qui est pour ces derniers obligatoire et libérer 
ceux qui doivent y participer. Cette formation doit être organisée régulièrement et tenir compte des résultats du contrôle, 
de la modernisation et des améliorations. 

Clause 9: Notification 

1. Cette clause comprend la révision des procédures de notification en place, en collaboration avec les représentants en 
matière de sécurité et de santé et/ou des représentants appropriés des employeurs/travailleurs. Les mécanismes de 
notification doivent comprendre des systèmes à l’échelle locale, nationale et européenne. 

2. Les travailleurs notifient immédiatement tout accident ou incident impliquant des objets tranchants aux employeurs 
et/ou à la personne responsable ou à celle chargée de la sécurité et de la santé au travail. 

Clause 10: Intervention et suivi 

Des lignes de conduite et des procédures sont mises en place en cas de blessure occasionnée par un objet tranchant. Tous 
les travailleurs doivent en connaître l’existence. Elles doivent être conformes à la législation et aux conventions collectives 
européennes et nationales/régionales, selon le cas. 

Il convient en particulier d’adopter les mesures suivantes: 

— l’employeur prend immédiatement des mesures pour que des soins soient fournis au travailleur blessé, notamment le 
traitement prophylactique postexposition, les tests médicaux nécessaires lorsque des raisons médicales l’exigent et une 
surveillance médicale adaptée, conformément à la clause 6, paragraphe 2, point c), 

— l’employeur enquête sur les causes et les circonstances de l’accident/l’incident, consigne celui-ci et prend, au besoin, les 
mesures nécessaires. Le travailleur doit fournir les informations pertinentes en temps utile afin de compléter les 
renseignements sur l’accident ou l’incident, 

— en cas de blessure, l’employeur envisage les actions supplémentaires à engager, notamment l’accompagnement 
psychologique des travailleurs, le cas échéant, et un traitement médical garanti. La rééducation, le maintien dans 
l’emploi et l’indemnisation se font conformément aux accords ou à la législation en place à l’échelle nationale et/ou 
sectorielle. 

Concernant la blessure, le diagnostic et le traitement, la confidentialité est un principe fondamental qui doit être respecté. 

Clause 11: Mise en œuvre 

Le présent accord s’entend sous réserve des dispositions nationales et communautaires ( 1 ) existantes et futures qui seraient 
plus favorables à la protection des travailleurs contre les blessures par des objets tranchants à usage médical. 

Les parties signataires demandent à la Commission de soumettre cet accord-cadre au Conseil afin qu’il prenne une 
décision le rendant contraignant dans les États membres de l’Union européenne. 

Si la mise en œuvre du présent accord fait suite à une décision du Conseil, au niveau européen et sans préjudice du rôle 
de la Commission, des tribunaux nationaux et de la Cour européenne de justice, la Commission pourra demander 
l’opinion des parties signataires sur son interprétation. 

Les parties signataires revoient l’application du présent accord cinq ans après la date de la décision du Conseil, si l’une 
d’elles en fait la demande. 

Bruxelles, le 17 juillet 2009. 

Pour la FSEPS 

Karen JENNINGS 

Pour l’HOSPEEM 
Godfrey PERERA
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